




 Diplôme PAREO. 

 

Argumentaire national extrait du site du ministère : 

 

 https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/le-diplome-d-etablissement-pareo-

parcours-pour-reussir-et-s-orienter-90089 

 

Le diplôme d’établissement PaRéO est une formation post-bac, accessible via Parcoursup, 

qui offre aux bacheliers qui hésitent entre différentes formations une année pour mûrir et 

affiner leur projet d’études. 

Cette formation à bac + 1 offre aux bacheliers qui hésitent entre différentes formations une 

année pour réfléchir, mûrir et affiner leur projet d’études, voire leur projet professionnel. 

Les étudiants sont accompagnés par une équipe spécialisée dans le conseil en orientation. 

Ils découvrent plusieurs disciplines et cursus et en mesurent ainsi les enjeux au regard de leurs 

intérêts et de leurs capacités afin de faire des choix éclairés dans leur nouvelle candidature sur 

Parcoursup.  

Ils disposent tous d’un renforcement de certaines connaissances académiques et 

compétences indispensables pour réussir dans l’enseignement supérieur et d’une période 

de découverte du monde socio-professionnel, utile à la construction de leur projet 

professionnel, par le biais de différents dispositifs (stages, rencontres avec des professionnels). 

 

Cette formation permet ainsi d’offrir une réelle chance aux lycéens, qui souhaitent 

s’orienter vers le supérieur mais n’ont pas de projet d’études suffisamment précis, de 

suivre, durant une année, un parcours de formation ouvert pour leur donner la possibilité 

d’entrer dans des études supérieures de façon mieux éclairée et choisie, avec une perspective 

de réussite. 

 

Ce diplôme permet aux étudiants de : 

 

- Découvrir plusieurs disciplines, 

- Découvrir des cursus universitaires ou autres formations post-bac, 

- Découvrir environnements professionnels, 

- Renforcer certaines connaissances et compétences. 

En plus d'un tronc commun, qui permet d’acquérir des compétences transversales, et des 

parcours différents selon les établissements pour acquérir des compétences plus spécifiques, 

la formation comprend : 

 D’une part, des temps collectifs et individuels dédiés à l’orientation afin d’aider les étudiants 

à construire progressivement leur projet d’études, 

 D’autre part, une période de formation en milieu professionnel obligatoire, qui est de quatre 

semaines minimum. 

  

Poursuite d'études 

PaRéO permet tout type de poursuite d’études supérieures (licence, BUT, STS mais 

également DEUST, PASS et L.AS, CPGE, IFSI, Licence professionnelle, Diplôme 

d’ostéopathe, CPES Art, DNA, DN Made, Bachelor, Brevet professionnel de la jeunesse, de 

l'éducation populaire et du sport, etc.). 

Procédure d'admission 

Pour identifier les formations proposées sur Parcoursup, il faut saisir "DE PaRéO" dans 

le moteur de recherche de Parcoursup. 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/le-diplome-d-etablissement-pareo-parcours-pour-reussir-et-s-orienter-90089
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/le-diplome-d-etablissement-pareo-parcours-pour-reussir-et-s-orienter-90089
https://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte
https://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte


Les candidats pourront ainsi avoir un aperçu des DE PaRéO proposés pour la rentrée, dans 

toutes les régions métropolitaines et des outre-mer. Pour chaque DE PaRéO sont indiquées 

les capacités d’accueil de la formation.  A définir pour la Guyane  

 

La  DOSIP souhaite construire le PARéO en prenant en compte les spécificités de l’université 

de la Guyane, et prendre exemple sur l’université de La Réunion dont elle partage le constat :  

 

« La mise en place du PARÉO répond à un constat : le nombre très élevé de décrochages en 

première année universitaire qui amène à un faible taux de réussite. La décision de venir à 

l’Université de La Réunion apparaît souvent comme un choix par défaut ou de facilité pour un 

très grand nombre de jeunes. » 

 

Modèle de la Réunion à adapter éventuellement :  

  Résumé des enseignements par parcours 

Semestre 1 Matières 

Socle commun et 

détermination du projet 

Agir pour son orientation et son insertion professionnelle (développement de 

son projet personnel professionnel, rencontres individuelles et collectives avec 

des conseillers d’orientation, recherche de stages, communication 

professionnelle) 

Maîtriser les fondamentaux disciplinaires (expression écrite et orale en français 

et en anglais, maîtrise du numérique et de la logique) 

Se connaître (relations interpersonnelles, confiance en soi, valorisation de son 

parcours) 

Connaître son environnement (actualités, zone océan indien, vie publique) 

Semestre 2 préparation à la 

mise en œuvre d'un projet 

professionnel  

Plusieurs préparations sont proposées : 

Poursuite d'études (en sciences et technologie, en sciences humaines et sociales 

ou dans le domaine tertiaire) 

Formation professionnelle (accompagnement aux métiers avec la Chambre des 

Métiers et de l’Artisanat de La Réunion, introduction aux métiers de la vente 

avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion) 

Insertion professionnelle 

Le CPESIP intègre également des préparations spécialisées avec un contenu et 

un mode de sélection spécifique . Ces préparations visent les métiers de la 

sécurité d’une part et les métiers paramédicaux d’autre part. 

Stage Les étudiant.e.s doivent obligatoirement faire un stage. Les modalités du stage 

sont adaptées selon le type de projet. Sa durée est de 4 semaines. 

 

 


